
 
 
Session extraordinaire du conseil municipal de Rivière-Héva, tenue le 11 
juillet 2013, à l’édifice municipal de Rivière-Héva à compter de 14h20, sous la 
présidence de Monsieur Réjean Guay, maire, à laquelle sont présents : 
 
Messieurs les conseillers suivants : 
 
Jean-Guy Lapierre 
Charles Desrochers 
Roger Trudel 
 
Mesdames les conseillères Ginette Noël Gravel et Doris Turcotte sont 
absentes. 
 
Suite au consentement unanime des membres du conseil municipal présents 
sur le territoire de la municipalité de renoncer à l’avis de convocation et qu’en 
vertu de l’article 157 du Code municipal, malgré les articles précédents, le 
défaut d’accomplissement des formalités prescrites pour la convocation d’une 
session du conseil ne peut être invoqué lorsque tous les membres du conseil 
présents sur le territoire de la municipalité y ont assisté. 
 
Madame Nathalie Savard, directrice générale et secrétaire-trésorière, présente. 
 
Formant quorum, monsieur le maire procède à l’ouverture de la séance. 
 
2013-07-192 Adoption de l’ordre du jour 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Jean-Guy Lapierre et unanimement 
résolu d’accepter l’ordre du jour tel que présenté. 
 
Adoptée 
 
2013-07-193 Don pour la tragédie du Lac-Mégatic 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Trudel et unanimement résolu 
d’être solidaire et de faire un don de 200$ pour la tragédie au Lac-Mégantic. 
 
La municipalité fera parvenir le don à l’UMQ afin qu’il soit transmis pour les 
sinistrés. 
 
Adoptée 
 
2013-07-194 Achat d’un compresseur 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Charles Desrochers et unanimement 
résolu de faire l’acquisition d’un compresseur pour le service des incendies au 
montant de 19 000$ taxes en sus. 
 
L’installation ainsi qu’une formation sont au coût de 4583.95$ taxes en sus. 
 
Adoptée 
 
Questions du public 
 
Aucune question 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
2013-07-195 Levée de la séance 
 
À 14h30, il est proposé par monsieur le conseiller Jean-Guy Lapierre et 
unanimement résolu que la séance soit et est levée. 
 
Adoptée 
 

 
___________________ 
Réjean Guay 
Maire 
 
 
 
 
___________________ 
Nathalie Savard 
Directrice générale 
Secrétaire trésorière 


